
 
Les critères et les règles de pré-qualification  

 

Annexe C : Informations relatives aux aspects financiers 

 
Chaque candidat, que ce soit en tant qu’Opérateur - Investisseur ou Investisseur- non 
Opérateur, doit fournir la documentation ci-dessous, attestant de sa situation et 
capacité financière ou le cas-échéant de la situation et des capacités financières de 
l’entité au nom de laquelle il souhaite être pré-qualifié : 
 

• Le canevas des informations financières, ci-dessous, dûment renseigné, pour les 
trois (03) dernières années fiscales. 

• Des copies des états financiers et des rapports annuels, pour les trois (3) années 
fiscales précédant la date de la demande de pré-qualification ;  

➢ Lesdits états financiers doivent être certifiés par un auditeur indépendant et 
transmis accompagnés du rapport de l’auditeur.  

➢ Les rapports annuels et états financiers contrôlés doivent être présentés dans 
leur langue d’origine avec des traductions en français, à moins que les originaux 
ne soient en français ou en anglais. 

• La classification actuelle du candidat par Standard & Poor’s Financial Services, 
Moody’s Investor Services, Fitch Ratings ou autres services d’évaluation financière 
;  

Le candidat peut également appuyer sa demande, par la présentation d’un 
engagement de financement de ses futurs projets en Algérie, par une tierce partie 
(Banque, Fonds d’Investissement, autre société). Dans ce cas, le candidat doit fournir 
avec cet engagement la documentation listée ci-dessus, afférente à l’entité émettrice 
de l’engagement.   
 

• Toute information supplémentaire exigible et jugée nécessaire par ALNAFT relative, 
notamment, et sans que cela ne soit limitatif, aux dettes, actifs garantis et passif 
éventuels du candidat.  

• Le candidat à la préqualification en qualité d’Investisseur- non Opérateur est tenu 
d’accompagner son dossier d’une présentation de la compagnie : domaines 
d’activité, organisation, …etc. 

Le candidat à la pré-qualification peut fournir à ALNAFT, un lien internet officiel afin de 
permettre à ALNAFT de prendre connaissance de toute information utile, dans le cadre 
de l’examen de sa demande de pré-qualification. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les critères et les règles de pré-qualification  

 

Annexe C (suite)- Canevas des informations financières 
 

Chiffres 
 20.. 20.. 20.. 

Bilan 

Actifs    

Capitaux propres    

Compte de résultats 

Chiffre d’affaires    

Résultat net    

Tableau de flux de trésorerie 

Flux de trésorerie provenant 
des activités opérationnelles 

   

Trésorerie nette à 
la clôture de l’exercice 

   

 

Ratios 
 20.. 20.. 20.. 

Ratio de liquidité 

Actif à court terme    

Passif à court terme    

Actif à court terme/ Passif à court 
terme 

   

Ratio de solvabilité 

Capitaux propres    

Passifs et capitaux propres    

Capitaux propres / Passifs et capitaux 
propres 

   

Ratio de rentabilité 

Résultat net    

Chiffre d’affaires    

Résultat net / Chiffre d’affaires    
 

Notations financières 

 Moody’s Fitch Ratings Standard & Poor's Autre * 

Notation     

perspective     

N.B. Les informations financières à renseigner sont celles de l’entité au nom de laquelle le candidat 
souhaite être préqualifiée. 
 

https://www.standardandpoors.com/

